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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 189, insérer l'article suivant: 
 

L'article L. 414-6 du code de l’organisation judiciaire est ainsi rédigé : 

« Art. L. 414-6. – La cessation des fonctions pour quelque cause que ce soit ne fait pas 
obstacle à l'engagement des poursuites et au prononcé de sanctions disciplinaires. La commission 
nationale de discipline peut, dans ce cas, prononcer la sanction d'inéligibilité pour une période de 
dix ans. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les juges consulaires ont en effet abusé de la possibilité d'interrompre les poursuites 
engagées contre eux. Cette situation n'est pas satisfaisante et crée un sentiment de quasi-impunité. 

 

 

 

 

 

 

 

 


